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Suite au passage au stade 3 de l’épidémie, le télétravail devient la norme pour tous les postes qui le 
permettent 

Si votre activité ne le permet pas, vous devez alors garantir la sécurité de vos salariés en repensant 
l’organisation du travail : 

Respecter les gestes barrières et les afficher dans les locaux :  
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_gestes_barrieres_fr.pdf 

 Éviter absolument toute foule, rassemblement ou regroupement  

 Saluer à distance, sans se serrer la main ou se faire la bise ; tousser ou 
éternuer dans son coude ou dans un mouchoir qui sera immédiatement jeté (cela 
a pour objectif de limiter une potentielle exposition du virus à votre entourage) 

 Utiliser des mouchoirs à usage unique 

 Se laver les mains très régulièrement : le lavage de mains doit être répété fréquemment et 
correctement (voir ci-après « Lavage des mains, savons, gels et produits biocides ») 

 Ne pas venir sur le lieu de travail en cas de symptômes grippaux  

 A défaut de ne pas avoir de point d’eau avec du savon antiseptique à proximité, fournir du gel 
hydro-alcoolique à chaque salarié 

 

Lavage des mains 

S’assurer de l’efficacité des produits de nettoyage utilisés contre le COVID-19 
selon la norme NF ou EN 14476 (inscrite sur l’étiquette).  

Prévoir le lavage des mains en cas de manipulations répétées de mêmes objets 
ou produits par plusieurs personnes (voir procédure de l’OMS en annexe 1)  
 
Il est recommandé de supprimer les essuie-mains et serviettes en tissu et les 
remplacer par des serviettes en papier à usage unique. 
 

  

Lavage régulier des 
mains

Toussez et éternuer 
dans votre coude

Utilisez des mouchoirs à 
usage unique

Se saluer sans contact 
physique, sans accolade 
et sans serrage de mains

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_gestes_barrieres_fr.pdf
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Communication interne et dispositions 

gouvernementales 

Organiser la communication dans l’entreprise :  

 Mettre en place des visites régulières dans les secteurs pour répondre 
aux questions des salariés 

 Informer les salariés travaillant sur place, confinés ou éloignés de l’existence d’une cellule 
d’écoute psychologique du CSTG 32 : celluledecoute@cstg32.fr 

 Standardiser les consignes opérationnelles et transmettre des consignes méthodiques et 
régulières à l’encadrement, la maîtrise et les équipes 

 Prendre des nouvelles régulières des salariés confinés ou atteints, ainsi que de leur entourage 

 Écouter les remontées d’information et les suggestions 

 Maintenir le contact avec les clients 

 Maintenir le contact avec les fournisseurs, sous-traitants, prestataires de services 
 
Télécharger et imprimer des affiches d’information (affichage, note d’informations, mails…) : 
 

 Questions réponses salariés/employeurs : https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-
du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries 

 https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

 Affiches : https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-
infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/affiche/alerte-coronavirus-pour-se-
proteger-et-proteger-les-autres-affiche-40x30cm 

 Eléments disponible sur le site du CSTG 32 : https://www.cstg32.fr/covid-19 

 Liste des personnes fragiles : https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-
ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles/ 

 Et des mesures mises à en place par la CPAM https://declare.ameli.fr/  

Gestion des espaces communs 

Se laver les mains ou appliquer la solution hydro alcoolique avant d’utiliser des équipements 
collectifs 

Limiter les groupements de personnes 

Limiter l’utilisation des zones communes :  

 salle de repos/ pause :  
o Supprimez, dans la mesure du possible, les réfrigérateurs et les micro-ondes 

sinon désinfectez-les après chaque utilisation 
o Laissez évier et égouttoir vides. Privilégiez la vaisselle jetable ; à défaut, les salariés lavent 

leur propre vaisselle de retour à leur domicile. 
o Fractionner les pauses afin de réduire les croisements et la promiscuité dans les salles de 

pause 
o Placer les chaises à au moins 1 mètre l’une de l’autre et en quinconce 

 

mailto:celluledecoute@cstg32.fr
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-questions-reponses-pour-les-entreprises-et-les-salaries
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/affiche/alerte-coronavirus-pour-se-proteger-et-proteger-les-autres-affiche-40x30cm
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/affiche/alerte-coronavirus-pour-se-proteger-et-proteger-les-autres-affiche-40x30cm
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/documents/affiche/alerte-coronavirus-pour-se-proteger-et-proteger-les-autres-affiche-40x30cm
https://www.cstg32.fr/covid-19
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles/
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles/
https://declare.ameli.fr/
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 vestiaires :  
o Réorganiser les horaires pour limiter le nombre de personnes au moment du 

change  

o Définir un ordre de passage pour éviter le croisement du personnel entrant 
et sortant  

o Organiser la logistique des tenues de travail propres et sales  

 

Bloquer les portes en position ouverte pour éviter de toucher les poignées 

Supprimer les cafetières communes dans les bureaux qui peuvent se trouver rapidement contaminées 

Évaluer s’il est possible de fermer les douches, car ce milieu est propice à la transmission du virus. Si 
ce n’est pas possible, sensibiliser les utilisateurs, renforcer les mesures de nettoyage 

Pour les zones réservées aux fumeurs, mettre une consigne de vigilance en rappelant les gestes 
barrières 

Réorganiser les flux de personnes dans l’entreprise, par exemple les flux de circulation des piétons 
pour supprimer les croisements dans les espaces étroits comme les ascenseurs, les escaliers, les 
couloirs, les halls d’entrée 

Focus sur le nettoyage 

Renforcer la procédure de nettoyage conformément à fiche conseil (voir Conseil entretien des 

locaux annexe 2) 

La désinfection peut être réalisée à l’aide de lingettes désinfectantes ou d’un chiffon et de produit 
d’entretien correspondant à la norme NF ou EN 14476 (inscrite sur l’étiquette). L’eau de javel diluée : 
une concentration maximale de 0.5% (1 litre de javel à 2.6% dans 4 litres d’eau froide) est également 
adaptée. 

Le personnel chargé de l’entretien doit être équipé de blouse à usage unique et 
gants de ménage : le lavage et la désinfection humide sont à privilégier. 

Fournir des gants en nombre suffisant pour l’activité de nettoyage, ne pas oublier le 
risque chimique (voir Consignes INRS : retirer les gants jetables et réutilisables en 

annexe 3) 

Nettoyage régulier de :  

 espace toilettes  
o Mettre à disposition des lingettes désinfectantes dans les toilettes pour 

que chaque salarié nettoie avant et après utilisation 
o Se laver les mains avant et après utilisation du sanitaire  

 salles de pause ou repas (après chaque utilisation) 

 vestiaires (entre chaque équipe de travail), poignées de porte,… 

La fréquence de nettoyage est à adapter en fonction de l’exposition des salariés et 
leurs interactions éventuelles avec le public. 

Organiser un nettoyage des locaux communs après chaque changement d’équipes (2x8, 3x8…) 
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Postes de travail 

En priorité, mettre en place une organisation de télétravail pour les postes 
le permettant : 

 Annuler les réunions, privilégier les moyens de communication à 
distance 

 Fournir les équipements bureautiques nécessaires à 
l’accomplissement des tâches professionnelles 

 Communiquer avec les équipes régulièrement 

 Informer les salariés aux bonnes postures à adapter en télétravail 
 

 
Si le télétravail ne peut pas être envisagé (vérification, contrôle, expédition, réception, fabrication…) :  

 Pour la désinfection des claviers et matériels informatiques, utilisez un spray à base d'alcool sans 
eau pour ne pas les endommager 

 Privilégier l’affectation des salariés par zone de travail ou tâche : éviter au maximum le nombre 
de personnes en contact avec les pièces, les surfaces de travail, … 

 Délimiter les postes de travail pour respecter les distances de 1m entre 
opérateurs et éviter les contacts : matérialisation au sol, mise en place 
de barrières…  

 Organiser, si possible, des rotations et des horaires aménagés pour 
limiter la présence simultanée de salariés dans un même espace 

 Élargir l’amplitude d’horaires de travail pour lisser les activités et 
permettre de limiter les contacts entre opérateurs 

 Nettoyer les postes de travail à chaque changement d’équipe  

Outils de travail 

Fournir si possible des outils individuels pour chaque opérateur afin de limiter les échanges de matériel 
En cas d’impossibilité, nettoyer les outils avant et après intervention avec un produit de 
décontamination (sprays, lingettes…). 

 

EPI utilisés dans le cadre de l’activité 

Organiser un lieu de stockage individuel d’EPI pour limiter les croisements entre salariés 

Isoler les EPI propres dans des poches adaptées et/ou éviter tout contact entre eux  

Nettoyer le local et les surfaces du lieu de stockage avec un produit de décontamination 

Se laver les mains avant de s’équiper et ôter les bijoux  

Nettoyer les EPI avant et après utilisation avec un produit de décontamination. 

 Port de gants 

L’OMS rappelle dans son « Question/réponse » que « (…) Le virus peut se trouver sur les gants et il y a 

un risque de contamination si vous vous touchez le visage avec les gants. » 

 
Si le port de gants est tout de même nécessaire (anti-coupure, manutention par exemple), une analyse 
bénéfice-risque doit être réalisée dans le cadre du Document Unique avant de juger de la pertinence 
du port de ces gants. Il convient de privilégier des gants à usage unique avec lavage des mains ou 
application de SHA avant et après le port des gants  
(Voir Consignes INRS : retirer les gants jetables et réutilisables en annexe 3). 



 
Fiche Pratique 

Créé le : 01/04/2020 
Par : BL, DB, CN, IH, CG 

Aéronautique 
COVID-19 
Version 03 
Mise à jour le : 06/04/2020 

 

Centre de Santé au Travail en Gascogne 32 – 6, rue Marc Chagall, ZI d’Engachies 32000 AUCH 
05 62 60 26 26 – www.cstg32.fr 

 5 

 

Gestion des entreprises extérieures 
Actualisation du plan de prévention (entreprises extérieures)  

 Consignation des mesures mises en place pour le personnel sous-traitant et celles du donneur 
d’ordre  

 Identification des zones/activités à risques  

 Elargir l’amplitude horaire de travail, réorganiser les horaires de travail et lisser les activités pour 
permettre de limiter le nombre de personnes sur site  

 Prévoir des zones de lavage des mains 

 Se déplacer sur site avec respect des distances de 1m entre opérateurs  

Réception et expédition des pièces 

 Éviter au maximum le contact avec les surfaces de travail et les pièces 

 Organiser des zones de chargement et déchargement en extérieur pour 
limiter le contact avec les transporteurs 

 Revoir les protocoles de sécurité (chargement, déchargement) pour prendre 
en compte le risque sanitaire lié au Covid-19  

 En complément des mesures barrière, envisager si possible une quarantaine (minimum 4h) des 
pièces réceptionnées avant toute manipulation puis se laver les mains 

 Mettre à disposition un point d’eau accessible aux conducteurs, et à défaut de gel hydro-
alcoolique sur les zones de chargement/déchargement définies  

 Supprimer l’activité de remises et signatures des documents de livraison pour éviter tout 
contact entre les personnes 

 Demander et veiller au respect strict des mesures barrières et des consignes de l’entreprise 
(affichage) 

Conduite à tenir en cas de contamination  

Prise en charge du salarié  

Isoler le salarié, respecter impérativement les mesures « barrières ».  

Le salarié doit être évacué le plus rapidement possible de l’entreprise, lui faire porter un 
masque, lui donner le flyer sur la conduite à tenir en fonction de l’évolution des symptômes : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_quel_comportement_adopter.pdf 

Alerter le management 

Informer les autres salariés d’un cas possible d’infection afin qu’ils soient vigilants à l’apparition 
d’éventuels symptômes et qu’ils restent à domicile si tel est le cas (« personnes contacts ») 
Tenir informé le médecin du travail 

  

Nettoyage des locaux 

Si possible mettre en quarantaine l’espace de travail contaminé pendant une durée de 3h minimum 

Avant d’intervenir aérer le local 

Le personnel chargé de l’entretien doit être équipé de blouse à usage unique et gants de ménage : le 
lavage et la désinfection humide sont à privilégier. 

S’assurer de l’efficacité des produits de nettoyage utilisés contre le COVID-19 selon la norme NF ou 
EN 14476 (inscrite sur l’étiquette). 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_quel_comportement_adopter.pdf
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1. Nettoyer avec un bandeau de lavage à usage unique imprégné d’un produit 
détergent  

2. Rincer à l’eau du réseau d’eau potable avec un autre bandeau de lavage à 
usage unique  

3. Laisser le temps de sécher  

4. Désinfecter à l’eau de javel diluée : une concentration maximale de 0.5% (1 
litre de javel à 2.6% dans 4 litres d’eau froide) avec un nouveau bandeau de lavage à usage 
unique des surfaces qui le permettent 

 

Un risque peut en masquer un autre !  

D’autres risques que le Covid-19 existe dans l’entreprise. Les règles habituelles de santé et de 
sécurité pour les salariés sont de rigueur : protection contre les chutes, contre les agents chimiques 

dangereux, équipements collectifs et individuels, etc. (pictogrammes des panneaux de sécurité affichés dans 

les entreprises). 

Ces risques peuvent même être accrus en raison de : nouvelles embauches, réaffectations, réorganisations du 

travail, surcharge de travail ! Soyez vigilants ! 

Ces préconisations doivent tenir compte de la présence de salariés d’entreprises extérieures. 
 

Source : 

- https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-
fiches-conseils-metiers-pour-les-salaries-et-les 

- https://uimm.lafabriquedelavenir.fr/industrie/ téléchargeable sur le site internet de l’AIPVR 
« continuité de l’activité industrielle et mesures de prévention » 

https://www.aipvr.com/pratique/documentation 

 

  

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-fiches-conseils-metiers-pour-les-salaries-et-les
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-fiches-conseils-metiers-pour-les-salaries-et-les
https://uimm.lafabriquedelavenir.fr/industrie/
https://www.aipvr.com/pratique/documentation
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Liste des annexes 

Annexe 1 : Consigne de l’OMS : Procédure de lavage des mains savon et solution hydro alcoolique 

Annexe 2 : Conseil entretien des locaux 

Annexe 3 : Consigne de l’INRS : Retirer les gants jetables et réutilisables 

 

 



Friction hydro-alcoolique – Comment ?  
AVEC UN PRODUIT HYDRO-ALCOOLIQUE

Lavage des mains – Comment ?
AVEC DU SAVON ET DE L’EAU

11

10

Remplir la paume d’une main avec le produit hydro-alcoolique, 
recouvrir toutes les surfaces des mains et frictionner :

Paume contre paume par 
mouvement de rotation,

le dos de la main gauche avec un 
mouvement d’avant en arrière exercé 
par la paume droite, et vice et versa,

les espaces interdigitaux paume contre 
paume, doigts entrelacés, en exerçant 

un mouvement d’avant en arrière,

les dos des doigts en les tenant dans 
la paume des mains, opposées avec 
un mouvement d’aller-retour latéral,

le pouce de la main gauche par 
rotation dans la paume refermée de 

la main droite, et vice et versa,

la pulpe des doigts de la main droite 
par rotation contre la paume de la 

main gauche, et vice et versa.

Les mains sont prêtes pour le soin.

Mouiller les mains 
abondamment,

appliquer suffisamment de savon 
pour recouvrir toutes les surfaces 

des mains et frictionner :

Rincer les mains à l’eau,
sécher soigneusement les mains 

avec une serviette à usage unique,
fermer le robinet à 

l’aide de la serviette.

Une fois sèches,  
les mains sont prêtes pour le soin.

40-60 secondes20-30 secondes
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L’OMS remercie les Hôpitaux Universitaires de Genève (HUG), en particulier les collaborateurs  

du service de Prévention et Contrôle de l’Infection, pour leur participation active au développement de ce matériel.

Octobre 2006, version 1.

Toutes les précautions ont été prises par l’OMS pour vérifier les informations contenues dans la présente publication. Toutefois, le document est diffusé sans garantie, explicite ou implicite, d’aucune 
sorte. L’interprétation et l’utilisation des données sont de la responsabilité du lecteur. L’OMS ne saurait en aucun cas être tenue pour responsable des dommages qui pourraient en résulter.



CONSEILS POUR L’ENTRETIEN DES LOCAUX

Quel matériel utiliser pour l’entretien de vos locaux?

•  Utiliser un détergent-désinfectant, norme NF 14476 

• Si vous n’avez pas ce produit, utiliser un détergent associé à un désinfectant : Eau 
de Javel diluée à 0,5% de chlore actif (1 litre de javel à 2,6% dans 4 litres d’eau), ou 
utiliser un virucide norme NF 14476, si vous n’avez pas de javel. 

• Utiliser des bandeaux / lingettes à usage unique pour le nettoyage des surfaces.  

•Porter une blouse à usage unique et des gants

 

Comment nettoyer efficacement ?

  •  Aérer régulièrement les lieux à usage collectifs et des chambres 

  •  Nettoyer soigneusement les objets (poignées de porte, interrupteurs, télécommandes,...) 
et les surfaces  pouvant avoir été contaminés par des sécrétions respiratoires.  

  • Décontaminer les surfaces fréquemment touchées avec les mains, à l’aide de  
lingettes à usage unique (claviers, souris, téléphones, main courante, accoudoirs des
sièges, des piétements de mobilier)  

• Pour la décontamination : toujours commencer du plus propre au plus sale (finir par
les sanitaires ou sols pour les autres pièces) 

• Ne pas utiliser d’aspirateur ni de balai  pour le nettoyage des sols au risque de 
remettre en suspension le virus. 

 

 Étapes de nettoyage : 

• Mettre le chariot à l’entrée des pièces  

• Procéder au nettoyage des surfaces en fonction des produits utilisés  

• Nettoyer les surfaces avec un bandeau / lingette de lavage à usage unique 
imprégné 

• Si nécessité de rincer, privilégiez l’eau claire avec un autre bandeau à usage 
unique.  

• Laisser sécher 

 



Comment stocker, nettoyer le matériel et évacuer les déchets?

 • Evacuer les déchets contaminés : fermer le sac contenant les déchets, afin de le 
mettre dans un deuxième sac étanche fermé avant évacuation.

• Nettoyer et désinfecter le matériel après utilisation 

• Ranger le matériel dans le lieu dédié 

• Laver ses mains à l’eau et au savon ou faire une friction hydro-alcoolique (cf. fiche 
outils lavage des mains) 



RISQUES

CHIMIQUES

OU BIOLOGIQUES

Retirer ses gants

en toute sécurité
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Pour être protégé,

apprenez à bien retirer vos gants.



1. Pincer le gant au niveau du poignet. 
Éviter de toucher la peau.

2. Retirer le gant.

3. Le garder au creux de la main gantée 
ou le jeter.

4. Glisser les doigts à l’intérieur du deuxième 
gant. Éviter de toucher l’extérieur du gant.

5. Retirer le deuxième gant. 6. Une fois les gants ôtés, les jeter.
Se laver les mains.

   Pourquoi porter

des gants ?

Pour se protéger contre

des produits chimiques dangereux.

Pour se protéger contre

des agents biologiques dangereux.

   À ne pas oublier
• Réserver les gants à usage unique aux tâches 
minutieuses.
• Ne pas utiliser de gants à usage unique 
si les mains plongent dans un liquide.Utiliser des gants épais à longue manchette.• Enfi ler les gants sur des mains propres et sèches.• Éviter les bijoux et les ongles longs.• Vérifi er le bon état des gants avant de les enfi ler. • Retirer les gants en cas de contact avec le produit 

ou s’ils sont abîmés. Les jeter puis se laver les mains.
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